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D E C R E T S 

Decret presidentiel n° 11-355 du 7 Dhou E l Kaada 
1432 correspondant au 5 octobre 2011 portant 
transfert de credits au budget de fonctionnement 
de la Presidence de la Republique. 

Le President de la Republique, 

Sur le rapport du ministre des finances, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-8° et 125 
(alinea 1er) ; 

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiee et 
completee, relative aux lois ds finances ; 

Vu la loi n° 10-13 du 23 Moharram 1432 correspondant 
au 29 decembre 2010 portant loi de finances pour 2011 ; 

Vu la loi n° 11-11 du 16 Chaabane 1432 correspondant 
au 18 juillet 2011 portant loi de finances complementaire 
pour 2011 ; 

Vu le decret presidentiel du 3 Ramadhan 1432 
correspondant au 3 aout 2011 portant repartition des 
credits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par 
la loi de finances complementaire pour 2011, au budget 
des charges communes ; 

Vu le decret presidentiel n° 11-41 du 4 Rabie El Aouel 
1432 correspondant au 7 fevrier 2011 portant repartition 
des credits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, 
par la loi de finances pour 2011, a la Presidence de la 
Republique ; 

Decrete : 

Article ler. — I l est annule, sur 2011, un credit de un 
milliard deux cent seize millions deux cent 
quatre-vingt-cinq mille dinars (1.216.285.000 DA), 
applicable au budget des charges communes et au 
chapitre n° 37-93 « Provision pour la prise en charge de 
l'impact lie aux regimes indemnitaires et aux statuts 
particuliers ». 

Art. 2. — I l est ouvert, sur 2011, un credit de un 
milliard deux cent seize millions deux cent 
quatre-vingt-cinq mille dinars (1.216.285.000 DA), 
applicable au budget de fonctionnement de la Presidence 
de la Republique et aux chapitres enumeres a l'etat annexe 
a l'original du present decret. 

Art. 3 .— Le present decret sera publie au Journal 
officiel de la Republique algerienne democratique et 
populaire. 

Fait a Alger, le 7 Dhou El Kaada 1432 correspondant au 
5 octobre 2011. 

Abdelaziz BOUTEFLIKA. 

Decret executif n° 11-352 du 7 Dhou E l Kaada 1432 
correspondant au 5 octobre 2011 fixant le 
statut-type des musees et des centres 
d'interpretation a caractere museal. 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la culture, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 
(alinea 2) ; 

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990, completee, relative a 
la wilaya ; 

Vu la loi n° 90-21 du 15 aout 1990, modifiee et 
completee, relative a la comptabilite publique ; 

Vu la loi n° 90-30 du 1er decembre 1990, modifiee et 
completee, portant loi domaniale ; 

Vu l'ordonnance n° 95-20 du 19 Safar 1416 
correspondant au 17 juillet 1995, modifiee et completee, 
relative a la Cour des comptes ; 

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant 
au 15 juin 1998 relative a la protection du patrimoine 
culturel ; 

Vu la loi n° 11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au 
22 juin 2011 relative a la commune ; 

Vu le decret n° 83-200 du 19 mars 1983 precisant 
les conditions de creation, d'organisation et de 
fonctionnement de l'etablissement public local ; 

Vu le decret presidentiel n° 07-307 du 17 Ramadhan 
1428 correspondant au 29 septembre 2007 fixant les 
modalites d'attribution de la bonification indiciaire aux 
titulaires de postes superieurs dans les institutions et 
administrations publiques ; 

Vu le decret presidentiel n° l0-149 du 14 Joumada 
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant 
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le decret executif n° 97-268 du 16 Rabie El Aouel 
1418 correspondant au 21 juillet 1997 fixant les 
procedures relatives a l'engagement et a l'execution des 
depenses publiques et delimitant les attributions et les 
responsabilites des ordonnateurs ; 

Vu le decret executif n° 03-311 du 17 Rajab 1424 
correspondant au 14 septembre 2003 fixant les modalites 
de l'etablissement de l'inventaire general des biens 
culturels proteges ; 

Vu le decret executif n° 07-160 du 10 Joumada El Oula 
1428 correspondant au 27 mai 2007, modifie, fixant les 
conditions de creation des musees, leurs missions, 
organisation et fonctionnement ; 

Apres approbation du President de la Republique ; 
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Decrete : 

TITRE 1 

Dispositions generales 

Article 1er. — Le present decret a pour objet de fixer le 
statut- type des musees et des centres d'interpretation a 
caractere museal. 

Art. 2. — Est consideree musee, au sens du present 
decret, toute institution permanente disposant de 
collections et/ou d'objets constitutifs de collections dont la 
conservation et la presentation revetent un interet public et 
qui sont organises et presentes en vue de la connaissance, 
de l'education, de la culture et du divertissement. 

Art. 3. — Les musees sont charges de l'une ou de 
plusieurs des missions suivantes : 

— conserver, restaurer, etudier, acquerir et enrichir les 
collections et/ou d'objets constitutifs de collections ; 

— tenir a jour l'inventaire des objets constitutifs de 
collections et realiser des catalogues des objets et 
collections ; 

— assurer la protection des collections et/ou des objets 
constitutifs de collections ; 

— rendre les collections et/ou les objets constitutifs de 
collections accessibles au public ; 

— creer des espaces d'information et de 
communication, des ateliers pedagogiques et des espaces 
de rencontre ; 

— organiser et participer a des seminaires et stages de 
formation et de perfectionnement ; 

— realiser des programmes d'animation tels que 
conferences, expositions et diffuser l'information liee a 
leur objet ; 

— entretenir des relations d'echange et de cooperation 
avec les institutions similaires ; 

— initier des actions et activites de recherche en 
relation avec son objet. 

Art. 4. — Les musees sont repartis en trois (3) 
categories : 

— le musee public national ; 

— le musee public relevant des collectivites locales ; 

— le musee prive. 

Le musee public dispose de collections et/ou d'objets 
constitutifs de collections relevant du domaine public de 
l'Etat. 

Art. 5. — Un label « musee d'Algerie » est institue par 
le present decret en reconnaissance de la qualite des 
collections, de leur originalite et du degre de satisfaction 
aux missions de service et d'utilite publics. 

L'appellation « musee d'Algerie» est conferee ; sur 
demande, aux musees prevus par l'article 4 ci-dessus, par 
decision du ministre charge de la culture, apres avis de la 
commission des musees. 

L'acces au label «musee d'Algerie» doit satisfaire a des 
indicateurs d'efficacite et de performance, notamment en 
matiere de politique de conservation, de la qualite de 
l'accueil du public et du dynamisme de la gestion du 
musee. 

Les criteres et les modalites d'octroi et de retrait du 
label sont fixes par decision du ministre charge de la 
culture apres avis de la commission des musees. 

Art. 6. — Le centre d'interpretation a caractere museal 
est une institution destinee a presenter au public les cles 
de lecture, d'interpretation et de restitution d'evenements 
historiques, de techniques et de paysages particuliers, a 
l'aide de supports museographiques et /ou mediatiques. 

TITRE I I 

Le musee public national 

Art. 7. — Le musee public national est un etablissement 
public a caractere administratif, dote de la personnalite 
morale et de l'autonomie financiere. 

I l est cree par decret executif sur proposition du 
ministre charge de la culture. 

Le musee relevant d'un departement ministeriel autre 
que le departement charge de la culture est cree par decret 
executif sur rapport conjoint du ministre charge de la 
culture et du ministre concerne apres avis de la 
commission des musees. 

Le decret de creation de chaque musee public national 
en fixe le siege, la tutelle et la specialite. 

Des annexes du musee public national peuvent etre 
creees par arrete conjoint du ministre de tutelle et du 
ministre charge des finances. 

Art. 8. — La creation du musee public national relevant 
d'un departement ministeriel autre que le departement 
charge de la culture doit repondre aux conditions 
suivantes : 

— existence d'objets constitutifs de collection(s) et/ou 
de collections ; 

— reponse aux normes de pratique professionnelle en 
matiere museale ; 

— conformite des espaces de presentation et de 
conservation aux normes museographiques requises. 
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Art. 9. — L'organisation interne du musee public 
national et de ses annexes est fixee par arrete conjoint du 
ministre concerne, du ministre des finances et de l'autorite 
chargee de la fonction publique. 

Art. 10. — Les droits d'entree dans les musees publics 
nationaux sont fixes par arrete conjoint du ministre charge 
de la culture et du ministre des finances. 

Art. 11. — Le musee public national est administre par 
un conseil d'orientation, dirige par un directeur et dote 
d'un comite scientifique. 

Section 1 

Le conseil d'orientation 

Art. 12. — Le conseil d'orientation du musee public 
national comprend les membres suivants : 

— le representant de l'autorite de tutelle, president ; 

— le representant du ministre charge de la culture ; 

— le representant du ministre charge des finances ; 

— deux (2) personnalites designees par l'autorite de 
tutelle en raison de leur competence ; 

— des representants d'autres administrations concernees 
dont la liste est fixee par le decret de creation. 

Le directeur du musee public national assiste aux 
reunions du conseil d'orientation avec voix consultative et 
assure le secretariat. 

Le conseil d'orientation peut faire appel a toute 
personne susceptible de l'eclairer dans ses travaux. 

Art. 13. — Le conseil d'orientation du musee public 
national delibere, notamment, sur : 

— le projet de reglement interieur et d'organisation 
interne du musee et de ses annexes ; 

— les programmes d'activites annuels et pluriannuels 
ainsi que les bilans d'activites de l'annee ecoulee ; 

— l'acceptation des dons et legs ; 

— les etats previsionnels des recettes et des depenses ; 

— les projets de budgets ; 

— les comptes annuels. 

Art. 14. — Les membres du conseil d'orientation du 
musee public national sont nommes pour une duree de 
cinq (5) ans renouvelable. En cas d'interruption du mandat 
de l'un des membres, i l est remplace par un nouveau 
membre selon les memes formes jusqu'a l'expiration du 
mandat. 

La liste nominative des membres du conseil 
d'orientation est fixee par arrete de l'autorite de tutelle. 

Art. 15. — Le conseil d'orientation se reunit en session 
ordinaire au moins deux (2) fois par an, sur convocation 
de son president. 

Le conseil peut se reunir en session extraordinaire a la 
demande de son president ou des deux tiers (2/3) de ses 
membres. 

Les convocations accompagnees de l'ordre du jour sont 
adressees au moins quinze (15) jours avant la date de la 
reunion. Ce delai peut etre reduit pour les sessions 
extraordinaires sans etre inferieur a huit (8) jours. 

Art. 16. — Le conseil d'orientation ne peut deliberer 
valablement que si les deux tiers (2/3) au moins de ses 
membres sont presents. Si le quorumn'est pas atteint, une 
nouvelle reunion a lieu dans un delai de huit (8) jours. 

Dans ce cas, le conseil d'orientation delibere 
valablement quel que soit le nombre des membres 
presents. 

Les decisions du conseil d'orientation sont prises a la 
majorite des voix. En cas de partage egal des voix, celle 
du president est preponderante. 

Art. 17. — Les deliberations du conseil d'orientation 
font l'objet de proces-verbaux, consignes sur un registre 
special, cote et paraphe par le president. 

Les proces-verbaux des reunions sont communiques a 
l'autorite de tutelle pour approbation dans les huit (8) jours 
qui suivent la reunion. 

Section 2 

Le comite scientifique 

Art. 18. — Le comite scientifique, preside par le 
directeur du musee public national, est charge d'emettre 
des avis et recommandations sur les plans d'action et les 
programmes d'activites scientifiques et techniques du 
musee. 

Les membres du comite scientifique sont choisis parmi 
les personnalites reconnues pour leur competence dans le 
domaine. 

La composition et le fonctionnement du comite 
scientifique sont fixes par arrete de l'autorite de tutelle sur 
proposition du directeur du musee. 

Section 3 

Le directeur 

Art. 19. — Le directeur du musee public national est 
nomme par decret sur proposition de l'autorite de tutelle. 

I l est mis fin a ses fonctions dans les memes formes. 

Art. 20. — Le directeur du musee public national est 
charge d'assurer la gestion du musee, i l est ordonnateur du 
budget. 

A ce titre, i l est charge notamment : 

— d'agir au nom du musee et de le representer devant la 
justice et dans tous les actes de la vie civile ; 
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— d'elaborer le projet de budget, d'engager et 
d'ordonner les depenses ; 

— de passer tout marche, convention, contrat ou accord 
dans le cadre de la reglementation en vigueur ; 

— d'exercer l'autorite hierarchique sur l'ensemble du 
personnel du musee et de nommer aux postes pour 
lesquels un autre mode de nomination n'est pas prevu ; 

— de preparer les reunions du conseil d'orientation et 
du conseil scientifique ; 

— d'elaborer les projets de reglement interieur et 
d'organisation interne ; 

— d'etablir le rapport annuel d'activites qu'il adresse a 
l'autorite de tutelle apres approbation du conseil 
d'orientation. 

Section 4 

Dispositions financieres 

Art. 21. — Le budget du musee public national 
comprend : 

1) E n recettes : 

— les subventions de l'Etat, des collectivites locales et 
organismes publics ; 

— les dons et legs ; 

— les recettes propres liees a son activite. 

2) E n depenses : 

— les depenses de fonctionnement ; 

— les depenses d'equipement ; 

— toutes autres depenses liees a son activite. 

Art. 22. — La comptabilite du musee public national est 
tenue conformement aux regles de la comptabilite 
publique. 

Art. 23. — La tenue des ecritures et le maniement des 
fonds sont confies a un agent comptable nomme ou agree 
par le ministre des finances. 

TITRE I I I 

Le musee public relevant 
des collectivites locales 

Art. 24. — La creation de musees publics relevant des 
collectivites locales est subordonnee a la delivrance d'un 
certificat de conformite par le ministre charge de la 
culture, apres avis de la commission des musees. 

La creation du musee public relevant des collectivites 
locales doit repondre aux conditions suivantes : 

— existence d'objets constitutifs de collection(s) et/ou 
de collections ; 

— reponse aux normes de pratique professionnelle en 
matiere museale ; 

— conformite des espaces de presentation et de 
conservation aux normes museographiques requises. 

Art. 25. — L'organisation et le fonctionnement du 
musee public relevant des collectivites locales sont regis 
par les dispositions du decret n° 83-200 du 19 mars 1983 
susvise. 

TITRE IV 

Le musee prive 

Art. 26. — Le musee prive est une institution 
permanente a but non lucratif creee par des personnes 
morales de droit prive et dont l'objet est d'interet 
socioculturel. 

Art. 27. — La creation de musees prives par les 
personnes morales de droit prive est subordonnee a la 
delivrance d'un certificat de conformite par le ministre 
charge de la culture, apres avis de la commission des 
musees. 

Le certificat de conformite est renouvelable tous les 
cinq (5) ans. 

La creation du musee prive doit repondre aux 
conditions suivantes : 

— existence d'un projet/ musee ; 

— existence de collections et de support(s) 
museographique(s) et/ou mediatique(s) ; 

— reponse aux normes de pratique professionnelle en 
matiere museale ; 

— conformite des espaces de presentation et/ou de 
conservation aux normes museographiques requises. 

TITRE V 

Le centre d'interpretation 
a caractere museal 

Art. 28. — Le centre d'interpretation a caractere museal 
est un etablissement public a caractere administratif dote 
de la personnalite morale et de l'autonomie financiere. 

I l est cree par decret executif sur proposition du 
ministre charge de la culture apres avis de la commission 
des musees. 

Le centre d'interpretation a caractere museal relevant 
d'un departement ministeriel autre que le departement 
charge de la culture est cree par decret executif sur rapport 
conjoint du ministre charge de la culture et du ministre 
concerne apres avis de la commission des musees. 

Le decret de creation du centre d'interpretation a 
caractere museal precise le ou les themes a interpreter 
et/ou a restituer, le siege, l'organisation, le fonctionnement 
et la tutelle du centre. 

Art. 29. — La creation du centre d'interpretation a 
caractere museal est subordonnee a l'existence d'un projet 
articule autours de theme(s) a interpreter et/ou a restituer. 
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Art. 30. — Le centre d'interpretation a caractere museal 
est charge des missions suivantes : 

— sensibiliser aux enjeux du patrimoine culturel et/ou 
naturel par tout moyen mediatique et scenographique, 

— mettre a la disposition du public les outils 
didactiques et pedagogiques necessaires a la 
comprehension des sujets et themes d'interpretation ; 

— developper des ateliers pedagogiques ouverts au 
jeune public destines a eduquer son regard et a l'initier au 
patrimoine culturel et/ou naturel. 

TITRE V I 

L a commission technique des musees 

Art. 31. — I l est cree aupres du ministre charge de la 
culture une commission technique denommee «la 
commission des musees ». 

La commission des musees est chargee : 

— de donner un avis prealable a la creation des musees 
et centres d'interpretation museale tel que prevu aux 
articles 7, 24, 27 et 28 ci-dessus ; 

— de donner un avis technique prealable a l'octroi du 
label « musee d'Algerie » ; 

— de donner, sur demande du ministre charge de la 
culture, tout avis technique sur les questions d'ordre 
museologique ou relatives aux collections museales. 

Les criteres necessaires a la formulation des avis, les 
modalites d'examen des dossiers et les regles liees a la 
constitution des dossiers permettant a la commission des 
musees de verifier l'existence d'un projet/musee sont fixes 
par un reglement pris par arrete du ministre charge de la 
culture, la commission des musees consultee. 

Art. 32. — La commission des musees est composee de 
six (6) a neuf (9) membres, dont le president, designes par 
decision du ministre charge de la culture et choisis pour 
leurs competences et l'interet qu'ils portent au patrimoine 
culturel. 

La commission des musees peut faire appel a toute 
personne, qui en raison de ses competences, est 
susceptible de l'aider dans ses travaux. 

Le president assure la coordination des activites de la 
commission des musees, veille a l'application du 
reglement interieur, supervise la preparation des reunions 
et dirige les debats. 

Art. 33. — Les membres de la commission des musees 
ainsi que les experts et consultants auxquels i l est fait 
appel, beneficient d'honoraires dont les montants et les 
modalites d'allocation sont determines par arrete conjoint 
des ministres charges de la culture et des finances. 

Art. 34. — La commission des musees elabore et adopte 
son reglement interieur et le soumet pour approbation au 
ministre charge de la culture. 

Art. 35. — Le secretariat de la commission des musees 
est assure par la direction chargee des musees au ministere 
charge de la culture. 

TITRE V I I 

Dispositions finales 

Art. 36. — Les musees relevant du ministere de la 
culture crees par voie reglementaire anterieurement a la 
publication du present decret sont reputes conformes aux 
dispositions du present decret. Ils sont consideres a ce titre 
comme musees publics nationaux, tel que defini par 
l'article 7 ci-dessus. 

Art. 37. — Sont exclues du champ d'application du 
present decret les institutions museales relevant du 
ministere de la defense nationale. 

Art. 38. — Sont abrogees les dispositions du decret 
executif n° 07-160 du 10 Joumada El Oula 1428 
correspondant au 27 mai 2007, modifie, fixant les 
conditions de creation des musees, leur mission, 
organisation et fonctionnement. 

Art. 39. — Le present decret sera publie au Journal 
officiel de la Republique algerienne democratique et 
populaire. 

Fait a Alger, le 7 Dhou El Kaada 1432 correspondant au 
5 octobre 2011. 

Ahmed OUYAHIA. 
• 

Decret executif n° 11-353 du 7 Dhou E l Kaada 1432 
correspondant au 5 octobre 2011 fixant les 
conditions et modalites d'octroi des pensions 
specifiques d'invalidite aux agents de la garde 
communale. 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l'emploi et de la 
securite sociale, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125 
(alinea 2) ; 

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiee et 
completee, relative aux assurances sociales ; 

Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiee et 
completee, relative a la retraite ; 

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiee et 
completee, relative aux accidents du travail et aux 
maladies professionnelles ; 

Vu la loi n° 83-14 du 2 juillet 1983, modifiee et 
completee, relative aux obligations des assujettis en 
matiere de securite sociale ; 

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiee et 
completee, relative aux relations de travail ; 


